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Pôle Cabinet – SG – A-DASEN 1D 

 

Affaire suivie par : 

Louise GUARDIOLA 

Tél : 04 90 27 76 06 

Mél : ce.cabinet-ia84@ac-aix-marseille.fr 

 

49 rue Thiers 

84000 Avignon 

 
 

Avignon, le XXXXX 
 

Le directeur académique  

des services de l’Éducation nationale 

 

à 

 

Mme / M.  

Coordonnateur - rice de réseau REP +  

S/C Monsieur le principal du collège  

Daudet 

 

 
 

Objet : lettre de mission 
Textes de référence : Circulaire du 4 juin 2014 et circulaire du 3 mai 2017. 

Vous avez été recrutée comme coordonnateur, à temps partiel, du réseau d’éducation prioritaire du XXXXXX afin 
de coordonner la mise en œuvre du projet de réseau entre les écoles et le collège, en vous inscrivant dans la 
durée, avec conviction et efficacité, au service de la réussite de tous les élèves. 

Chargée de la coordination du réseau d’éducation prioritaire pour l’année scolaire 2020-2021, vous exercerez cette 
mission sous l’autorité conjointe de l’IEN de la circonscription et du principal du collège et serez en relation avec 
l’IA-IPR référent.  

 

Vous remettrez un rapport d’activité à la fin de chaque année scolaire.  

 

Vos missions sont les suivantes : 

 Favoriser la construction d’une culture de réseau 

 
o en participant au diagnostic, à la construction, à la rédaction et à l’auto-évaluation du projet de 

réseau ; 

o en participant à la mise en œuvre des continuités pédagogiques et éducatives dans le réseau, 
tout en inscrivant votre action dans le réseau écoles-collèges-lycées auquel appartient le REP 
dont vous êtes le coordonnateur ; 

o en alimentant un espace de mutualisation des actions des différents REP et en participant au 
réseau départemental des coordonnateurs ; 

o en contribuant à l’élaboration et à l’évaluation de projets inter-degrés avec les différents 
partenaires en cohérence avec le référentiel de l’éducation prioritaire et le diagnostic initial ; 

o en accompagnant les personnes recrutées dans le cadre du service civique ; 

o en contribuant à la communication entre les différents acteurs qui participent à la vie du réseau.  
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 Participer à l’ingénierie et à l’animation des formations dans le cadre du réseau 

 
o en contribuant à l’identification des besoins de formation au regard du projet de réseau et du 

référentiel ; 

 

 

 Développer le partenariat en cohérence avec le projet de réseau 
 

o en initiant, en développant et en suivant les relations avec les partenaires institutionnels et 
associatifs du réseau : contrat de ville, PRE, associations, etc ; 

o en favorisant la continuité des relations avec les familles de la maternelle à la 3ème ; 

o en participant à l’évaluation des actions des partenaires au sein du réseau ; 

o en contribuant à la communication avec les différents acteurs qui participent à la vie du réseau ; 

o en inscrivant votre action autant que nécessaire dans celle conduite à l’échelle du réseau 
académique. 

 

 

L’Inspecteur d’Académie - DASEN 
 
 
 
 
 

L’Inspecteur de l’Éducation nationale                     Le Chef d’établissement 

 

     
 

 

Le coordonnateur 
 
 

   

 



RENTREE 2021 
FICHE  DE CANDIDATURE   

Coordonnateur Réseau Collège Alphonse Daudet - CARPENTRAS 
 
 
NOM :                                            Prénom : 
  
AFFECTATION ACTUELLE :  
 
Discipline (pour le second degré) : 
  
Circonscription (pour le premier degré) : 
  
ADRESSE PERSONNELLE : 
  
TELEPHONE : 
  
ADRESSE MAIL : 
  
DIPLOMES ET ANNEE D’OBTENTION : 
  
ANNEES D’EXPERIENCE EN EDUCATION PRIORITAIRE : 
  
MISSIONS ANTERIEURES DE FORMATION :   ¤ OUI ¤ NON 
Si oui, formation en E.P. ? :                                  ¤ OUI ¤ NON 
 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Je déclare être candidat(e) au poste de coordonnateur sur le réseau :  
 
Date :                                                Signature : 
 
 
 
 
 
  
Pour le premier degré  :  
Avis, date, signature et cachet de l'Inspecteur(trice) de  
circonscription : 
 
 
 
 
 
 
 
 Pour le second degré :  
 
Avis, date, signature et cachet du Chef d’Etablissement : 



 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
Mutation à Mayotte des personnels enseignant du 1er 
degré détenant la certification Français Langue Seconde 
– rentrée scolaire 2021 
 
 
 
 
 

 
Nous attirons votre attention sur le bulletin officiel n° 20 du 20 mai 2021 portant mention des 
conditions de dépôt et d’instruction des candidatures des personnels enseignants du premier 
degré pour une mutation à Mayotte à la rentrée scolaire 2021. 
 
 
Attention : 
 
Seuls les personnels enseignants du premier degré justifiant d’un parcours universitaire en 
FLE/FLS, d’une certification complémentaire en français langue seconde (FLS) ou d’une 
formation attestée par un organisme spécialisé dans le FLE/FLS peuvent faire acte de 
candidature. 
 

Le dossier de candidature est téléchargeable à l’adresse suivante : 
www.education.gouv.fr/SIAT 
il devra être transmis dûment complété et signé, en double exemplaire, au supérieur hiérarchique 
direct, accompagné des pièces justificatives pour le mardi 1er juin 2021, délai de rigueur. 
 
Le supérieur hiérarchique fera parvenir le dossier revêtu de son avis motivé, à la direction 
académique – pôle 1er degré – pour le jeudi 10 juin 2021. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

27 mai 2021 

Pôle 1er Degré / bureau Mouvement 
 
Affaire suivie par : 
Sabine CANAVESE 
Brigitte HOMBLÉ 
 
Tél : 04 90 27 76 44 
        04 90 27 76 22 
  
Mél : ce.mouvement-84@ac-aix-marseille.fr 
49 rue Thiers 
84077 Avignon cedex 4 



 

 

 

 

 

Appel à candidature sur postes à profil  

 

 

 

 

 

 
 

Un appel à candidature est lancé pour les postes à profil ci-après :  

 

- Conseiller pédagogique EPS rattaché à la circonscription de CAVAILLON 

- Conseiller pédagogique généraliste rattaché à la circonscription de CARPENTRAS (poste à 

pourvoir provisoirement) 

- Conseiller pédagogique EPS rattaché à la circonscription de CARPENTRAS 

- Conseiller pédagogique généraliste rattaché à la circonscription d’AVIGNON 2 

 

- le dossier de candidature dûment complété et signé devra être transmis au supérieur 

hiérarchique pour le 04/06/2021, délai de rigueur, accompagné des pièces justificatives 

demandées. 

Il convient également d’adresser directement une copie du dossier au Pôle 1er degré : 

ce.mouvement-84@ac-aix-marseille.fr 

 

Une convocation à une commission d’entretien sera adressée au candidat via la messagerie 

académique. 

Les dates des commissions d’entretien seront communiquées ultérieurement. 

 

 

Recommandations : 

• L’entretien a pour objectif de s’assurer que le candidat maîtrise les connaissances et 
compétences nécessaires pour une bonne prise de poste. 

• La candidature sur un poste à profil nécessite une démarche préalable du candidat, de 
recherche d’information sur le poste. Il convient de prendre l’attache de l’IEN de 
circonscription afin de prendre connaissance des spécificités du poste. 
 

L’entretien de recrutement dure environ 30 minutes 

  

Pôle 1er Degré / bureau Mouvement 

 

Affaire suivie par : 

Sabine CANAVESE 

Brigitte HOMBLÉ 

 
Tél : 04 90 27 76 44 

        04 90 27 76 22 
  
Mél : ce.mouvement-84@ac-aix-marseille.fr 
49 rue Thiers 

84077 Avignon cedex 4 

mailto:ce.mouvement-84@ac-aix-marseille.fr
mailto:ce.mouvement-84@ac-aix-marseille.fr


 

 

 

 

  

 

 

 

 

FICHE DE POSTE 

 

 

Intitulé du poste : Conseiller Pédagogique de Circonscription généraliste (H/F) 

Date de mise à jour : février 2021 
Texte de référence : Répertoire des métiers de 
l’EN, circulaire 2015-114 

Fiche validée par :  

Adjointe au DASEN en charge du 1er degré 

Indemnités / remboursement de frais :  
27 points de NBI, Indemnité de fonction (1000 € 
bruts annuels) et remboursement des frais de 
déplacement. 

Rattachement hiérarchique :  
IEN de la circonscription de Avignon 2 

Horaires :  
régime horaire des enseignants du premier degré 

Rattachement administratif : exerce ses 
fonctions principalement dans les écoles de la 
circonscription. 

Conditions : affectation à titre définitif si titulaire 
du CAFIPEMF 

Quotité : temps plein 

Lien avec d’autres acteurs / partenaires :  
Procédure de recrutement : 
Commission d’entretien 

Résumé de l’activité :  

Collaborateur direct de l’IEN et placé sous son autorité, le CPC est un formateur polyvalent qui assure 

un accompagnement pédagogique des maîtres et des équipes d’école, la formation initiale et continue 

des enseignants et la mise en œuvre de la politique éducative. 

Détail des missions : 

➢ Assister et suivre les enseignants débutants (accompagnement et professionnalisation des 

stagiaires et néo-titulaires) 

➢ Accompagner et conseiller les enseignants dans leur pratique quotidienne dans toutes les 

disciplines, les amener à une analyse de leurs pratiques professionnelles 

➢ Assurer les missions de référent Mathématiques ou Français 

➢ Favoriser la mutualisation et le travail en équipe 

➢ Accompagner les équipes dans la mise en œuvre du plan d’action de la circonscription et des 

réformes pédagogiques 

➢ Apporter son concours à l’élaboration, à la réalisation et au suivi des projets d’école 

➢ Concevoir et mettre en œuvre des actions de formation (animations pédagogiques de 

circonscription, stages de formation continue inscrits au plan départemental de formation, actions 

de formation pilotées par l’ESPE) 

➢ Produire et mutualiser des ressources pédagogiques 

➢ Assurer le suivi des dossiers qui lui sont confiés par l’IEN 

➢ Représenter l’IEN, à sa demande, lors de réunions institutionnelles (sur temps scolaire ou hors 

temps scolaire, réunions partenariales…) 

➢ Participer à la conception de sujets d’examen, à des jurys ou à des commissions d’habilitation ou 

d’agrément, à des groupes de travail 



Formation / Expérience professionnelle : être titulaire du CAFIPEMF (ou à défaut s’engager à 

l’obtenir dans les trois années scolaires suivant la prise de poste) 

Savoir-faire / Compétences : 

➢ Conduire des entretiens professionnels  

➢ Concevoir et animer des actions de formation à destination d’un public adulte 

➢ Bonne maîtrise des compétences didactiques et pédagogiques 

➢ Esprit d’analyse et de synthèse, savoir rendre compte 

➢ Maitriser les outils d’évaluation, les nouvelles technologies et les outils collaboratifs de formation 

à distance 

Connaissances : 

➢ Connaître le système éducatif et ses enjeux 

➢ Connaître les programmes officiels dans tous les cycles et dans tous les domaines 

➢ Connaître la didactique des domaines enseignés 

➢ Avoir des notions de psychologie et sociologie de l’enfant 

Savoir-être / Qualités : 

➢ Sens du travail en équipe 

➢ Planification et conduite de réunion 

➢ Aptitudes à l’écoute et à la communication 

➢ Organisation, méthode, curiosité 

➢ Esprit d’analyse et de synthèse 

➢ Aisance relationnelle 

➢ S’engager personnellement dans une démarche de formation continue afin d’étendre ses 

champs d’expertise 

➢ Disponibilité et discrétion 

➢ Grande loyauté institutionnelle 

Contraintes et difficultés du poste : 

Modalités de candidature : Envoyer dossier de candidature avec CV et lettre de motivation par voie 

hiérarchique avec copie à ce.mouvement-84@ac-aix-marseille.fr. 

 



 

 

  

 

 

 

 

 

 

FICHE DE POSTE 

 

 

Intitulé du poste : Conseiller Pédagogique de Circonscription EPS (H / F) 

Date de mise à jour : février 2021 
Texte de référence : Répertoire des métiers de 
l’EN, circulaire 2015-114 

Fiche validée par :  
IEN en charge de la mission EPS 
Adjointe au DASEN en charge du 1er degré 

Indemnités / remboursement de frais :  
27 points de NBI, Indemnité de fonction (1000 € 
bruts annuel) et remboursement des frais de 
déplacement. 

Rattachement hiérarchique :  
IEN de circonscription de CARPENTRAS 

Horaires :  
régime horaire des enseignants du premier degré 

Rattachement administratif : exerce ses 
fonctions principalement dans les écoles de la 
circonscription. 

Conditions : affectation à titre définitif si titulaire 
du CAFIPEMF EPS 

Quotité : temps plein 

Lien avec d’autres acteurs : équipe EPS, 
collectivités locales et autres partenaires 

Procédure de recrutement : 
Commission d’entretien 

Résumé de l’activité :  

Collaborateur direct de l’IEN et placé sous son autorité, le CPC est un formateur polyvalent qui assure 

un accompagnement pédagogique des maîtres et des équipes d’école, la formation initiale et continue 

des enseignants et la mise en œuvre de la politique éducative. 

Missions générales du CPC : 

➢ Assister et suivre les enseignants débutants (accompagnement et professionnalisation des 

stagiaires et néo-titulaires) ; 

➢ Accompagner et conseiller les enseignants dans leur pratique quotidienne dans toutes les 

disciplines, les amener à une analyse de leurs pratiques professionnelles ; 

➢ Favoriser la mutualisation et le travail en équipe ; 

➢ Accompagner les équipes dans la mise en œuvre des réformes pédagogiques ; 

➢ Assurer les missions de référent Mathématiques ou Français 

➢ Apporter son concours à l’élaboration, à la réalisation et au suivi des projets d’école ; 

➢ Concevoir et mettre en œuvre des actions de formation (animations pédagogiques de 

circonscription, stages de formation continue inscrits au plan départemental de formation, actions 

de formation pilotées par l’ESPE) ; 

➢ Produire et mutualiser des ressources pédagogiques ; 

➢ Participer à la conception de sujets d’examen, à des jurys ou à des commissions d’habilitation ou 

d’agrément, à des groupes de travail. 

Missions particulières du CPC EPS:  

➢ Conseiller l’IEN de la circonscription dans le domaine de l’enseignement de l’EPS à l’école ; 

➢ Participer aux différents groupes de travail départementaux, dont le groupe départemental EPS 

animé par l’IEN EPS et le CPD EPS ; 



➢ Apporter sa contribution à la mise en œuvre de l’EPS dans sa circonscription, aider et conseiller 

les enseignants à définir et mettre en place une programmation équilibrée de l’EPS ; 

➢ Contribuer à la mise en œuvre du plan départemental de formation en EPS dans sa 

circonscription avec un regard particulier sur les spécificités locales ; 

 
 

 

 

➢ Aider et conseiller les enseignants avec un regard particulier sur les activités à encadrement 

renforcé et sur les activités pratiquées à l’occasion des sorties et voyages scolaires avec nuitée ; 

➢ Participer à la définition avec les collectivités territoriales des conventions et dispositifs-cadre 

nécessaires à l’accès aux installations sportives ; 

➢ Travailler en lien avec les ETAPS à la mise en place de l’EPS dans les communes ; 

➢ Favoriser l’apprentissage de la natation dans les circonscriptions ; 

➢ Habiliter les intervenants bénévoles désireux d’apporter leur contribution à l’enseignement de 

l’EPS en natation, cyclisme et escalade afin de permettre leur agrément par l’IA-DASEN ; 

➢ Participer à la dynamique du sport scolaire par la coopération avec l’USEP.  

Formation / Expérience professionnelle :  

Etre titulaire du CAFIPEMF option EPS (ou à défaut s’engager à l’obtenir dans les trois années scolaires 

suivant la prise de poste) 

Savoir-faire / Compétences : 

➢ Conduire des entretiens professionnels 

➢ Concevoir et animer des actions de formation à destination d’un public adulte 

➢ Bonne maîtrise des compétences didactiques et pédagogiques 

➢ Esprit d’analyse et de synthèse, savoir rendre compte 

➢ Maitriser les outils d’évaluation, les nouvelles technologies, les outils collaboratifs et de 

formation à distance 

Compétences spécifiques :  

➢ Maîtrise de la didactique des activités physiques et sportives permettant d’atteindre les objectifs 

et les attendus de fin de cycle dans les différents champs d’apprentissage définis par les 

programmes en EPS ; 

➢ Maîtrise de la réglementation spécifique liée à la pratique des activités physiques et sportives à 

l’école et lors des sorties et voyages scolaires avec nuitée (taux d’encadrement, conditions de 

pratique) ; 

➢ Etre à l’aise dans la pratique des activités physiques enseignées à l’école. 

Connaissances : 

➢ Connaître le système éducatif et ses enjeux 

➢ Connaître les programmes officiels dans tous les cycles et dans tous les domaines 

➢ Connaître la didactique des domaines enseignés 

➢ Avoir des notions de psychologie et sociologie de l’enfant 

Savoir-être / Qualités : 

➢ Sens du travail en équipe 

➢ Planification et conduite de réunion 

➢ Organisation, méthode, curiosité 

➢ Aisance relationnelle 

➢ S’engager personnellement dans une démarche de formation continue afin d’étendre ses 

champs d’expertise 

➢ Disponibilité 

Modalités de candidature : Envoyer dossier de candidature avec CV et lettre de motivation par voie 

hiérarchique avec copie à ce.mouvement-84@ac-aix-marseille.fr. 

 

 



 

 

 

 

  

 

 

 

 

FICHE DE POSTE 

 

 

Intitulé du poste : Conseiller Pédagogique de Circonscription généraliste (H/F) 

Date de mise à jour : février 2021 
Texte de référence : Répertoire des métiers de 
l’EN, circulaire 2015-114 

Fiche validée par :  

Adjointe au DASEN en charge du 1er degré 

Indemnités / remboursement de frais :  
27 points de NBI, Indemnité de fonction (1000 € 
bruts annuels) et remboursement des frais de 
déplacement. 

Rattachement hiérarchique :  
IEN de la circonscription de Carpentras 

Horaires :  
régime horaire des enseignants du premier degré 

Rattachement administratif : exerce ses 
fonctions principalement dans les écoles de la 
circonscription. 

Conditions : Poste à pourvoir provisoirement 
(2021-2022) 

Quotité : temps plein 

Lien avec d’autres acteurs / partenaires :  
Procédure de recrutement : 
Commission d’entretien 

Résumé de l’activité :  

Collaborateur direct de l’IEN et placé sous son autorité, le CPC est un formateur polyvalent qui assure 

un accompagnement pédagogique des maîtres et des équipes d’école, la formation initiale et continue 

des enseignants et la mise en œuvre de la politique éducative. 

Détail des missions : 

➢ Assister et suivre les enseignants débutants (accompagnement et professionnalisation des 

stagiaires et néo-titulaires) 

➢ Accompagner et conseiller les enseignants dans leur pratique quotidienne dans toutes les 

disciplines, les amener à une analyse de leurs pratiques professionnelles 

➢ Assurer les missions de référent Mathématiques ou Français 

➢ Favoriser la mutualisation et le travail en équipe 

➢ Accompagner les équipes dans la mise en œuvre du plan d’action de la circonscription et des 

réformes pédagogiques 

➢ Apporter son concours à l’élaboration, à la réalisation et au suivi des projets d’école 

➢ Concevoir et mettre en œuvre des actions de formation (animations pédagogiques de 

circonscription, stages de formation continue inscrits au plan départemental de formation, actions 

de formation pilotées par l’ESPE) 

➢ Produire et mutualiser des ressources pédagogiques 

➢ Assurer le suivi des dossiers qui lui sont confiés par l’IEN 

➢ Représenter l’IEN, à sa demande, lors de réunions institutionnelles (sur temps scolaire ou hors 

temps scolaire, réunions partenariales…) 

➢ Participer à la conception de sujets d’examen, à des jurys ou à des commissions d’habilitation ou 

d’agrément, à des groupes de travail 



Formation / Expérience professionnelle : être titulaire du CAFIPEMF (ou à défaut s’engager à 

l’obtenir dans les trois années scolaires suivant la prise de poste) 

Savoir-faire / Compétences : 

➢ Conduire des entretiens professionnels  

➢ Concevoir et animer des actions de formation à destination d’un public adulte 

➢ Bonne maîtrise des compétences didactiques et pédagogiques 

➢ Esprit d’analyse et de synthèse, savoir rendre compte 

➢ Maitriser les outils d’évaluation, les nouvelles technologies et les outils collaboratifs de formation 

à distance 

Connaissances : 

➢ Connaître le système éducatif et ses enjeux 

➢ Connaître les programmes officiels dans tous les cycles et dans tous les domaines 

➢ Connaître la didactique des domaines enseignés 

➢ Avoir des notions de psychologie et sociologie de l’enfant 

Savoir-être / Qualités : 

➢ Sens du travail en équipe 

➢ Planification et conduite de réunion 

➢ Aptitudes à l’écoute et à la communication 

➢ Organisation, méthode, curiosité 

➢ Esprit d’analyse et de synthèse 

➢ Aisance relationnelle 

➢ S’engager personnellement dans une démarche de formation continue afin d’étendre ses 

champs d’expertise 

➢ Disponibilité et discrétion 

➢ Grande loyauté institutionnelle 

Contraintes et difficultés du poste : 

Modalités de candidature : Envoyer dossier de candidature avec CV et lettre de motivation par voie 

hiérarchique avec copie à ce.mouvement-84@ac-aix-marseille.fr. 

 



 

 

  

 

 

 

 

 

 

FICHE DE POSTE 

 

 

Intitulé du poste : Conseiller Pédagogique de Circonscription EPS (H / F) 

Date de mise à jour : février 2021 
Texte de référence : Répertoire des métiers de 
l’EN, circulaire 2015-114 

Fiche validée par :  
IEN en charge de la mission EPS 
Adjointe au DASEN en charge du 1er degré 

Indemnités / remboursement de frais :  
27 points de NBI, Indemnité de fonction (1000 € 
bruts annuel) et remboursement des frais de 
déplacement. 

Rattachement hiérarchique :  
IEN de circonscription de CAVAILLON 

Horaires :  
régime horaire des enseignants du premier degré 

Rattachement administratif : exerce ses 
fonctions principalement dans les écoles de la 
circonscription. 

Conditions : affectation à titre définitif si titulaire 
du CAFIPEMF EPS 

Quotité : temps plein 

Lien avec d’autres acteurs : équipe EPS, 
collectivités locales et autres partenaires 

Procédure de recrutement : 
Commission d’entretien 

Résumé de l’activité :  

Collaborateur direct de l’IEN et placé sous son autorité, le CPC est un formateur polyvalent qui assure 

un accompagnement pédagogique des maîtres et des équipes d’école, la formation initiale et continue 

des enseignants et la mise en œuvre de la politique éducative. 

Missions générales du CPC : 

➢ Assister et suivre les enseignants débutants (accompagnement et professionnalisation des 

stagiaires et néo-titulaires) ; 

➢ Accompagner et conseiller les enseignants dans leur pratique quotidienne dans toutes les 

disciplines, les amener à une analyse de leurs pratiques professionnelles ; 

➢ Favoriser la mutualisation et le travail en équipe ; 

➢ Accompagner les équipes dans la mise en œuvre des réformes pédagogiques ; 

➢ Assurer les missions de référent Mathématiques ou Français 

➢ Apporter son concours à l’élaboration, à la réalisation et au suivi des projets d’école ; 

➢ Concevoir et mettre en œuvre des actions de formation (animations pédagogiques de 

circonscription, stages de formation continue inscrits au plan départemental de formation, actions 

de formation pilotées par l’ESPE) ; 

➢ Produire et mutualiser des ressources pédagogiques ; 

➢ Participer à la conception de sujets d’examen, à des jurys ou à des commissions d’habilitation ou 

d’agrément, à des groupes de travail. 

Missions particulières du CPC EPS:  

➢ Conseiller l’IEN de la circonscription dans le domaine de l’enseignement de l’EPS à l’école ; 

➢ Participer aux différents groupes de travail départementaux, dont le groupe départemental EPS 

animé par l’IEN EPS et le CPD EPS ; 



➢ Apporter sa contribution à la mise en œuvre de l’EPS dans sa circonscription, aider et conseiller 

les enseignants à définir et mettre en place une programmation équilibrée de l’EPS ; 

➢ Contribuer à la mise en œuvre du plan départemental de formation en EPS dans sa 

circonscription avec un regard particulier sur les spécificités locales ; 

 
 

 

 

➢ Aider et conseiller les enseignants avec un regard particulier sur les activités à encadrement 

renforcé et sur les activités pratiquées à l’occasion des sorties et voyages scolaires avec nuitée ; 

➢ Participer à la définition avec les collectivités territoriales des conventions et dispositifs-cadre 

nécessaires à l’accès aux installations sportives ; 

➢ Travailler en lien avec les ETAPS à la mise en place de l’EPS dans les communes ; 

➢ Favoriser l’apprentissage de la natation dans les circonscriptions ; 

➢ Habiliter les intervenants bénévoles désireux d’apporter leur contribution à l’enseignement de 

l’EPS en natation, cyclisme et escalade afin de permettre leur agrément par l’IA-DASEN ; 

➢ Participer à la dynamique du sport scolaire par la coopération avec l’USEP.  

Formation / Expérience professionnelle :  

Etre titulaire du CAFIPEMF option EPS (ou à défaut s’engager à l’obtenir dans les trois années scolaires 

suivant la prise de poste) 

Savoir-faire / Compétences : 

➢ Conduire des entretiens professionnels 

➢ Concevoir et animer des actions de formation à destination d’un public adulte 

➢ Bonne maîtrise des compétences didactiques et pédagogiques 

➢ Esprit d’analyse et de synthèse, savoir rendre compte 

➢ Maitriser les outils d’évaluation, les nouvelles technologies, les outils collaboratifs et de 

formation à distance 

Compétences spécifiques :  

➢ Maîtrise de la didactique des activités physiques et sportives permettant d’atteindre les objectifs 

et les attendus de fin de cycle dans les différents champs d’apprentissage définis par les 

programmes en EPS ; 

➢ Maîtrise de la réglementation spécifique liée à la pratique des activités physiques et sportives à 

l’école et lors des sorties et voyages scolaires avec nuitée (taux d’encadrement, conditions de 

pratique) ; 

➢ Etre à l’aise dans la pratique des activités physiques enseignées à l’école. 

Connaissances : 

➢ Connaître le système éducatif et ses enjeux 

➢ Connaître les programmes officiels dans tous les cycles et dans tous les domaines 

➢ Connaître la didactique des domaines enseignés 

➢ Avoir des notions de psychologie et sociologie de l’enfant 

Savoir-être / Qualités : 

➢ Sens du travail en équipe 

➢ Planification et conduite de réunion 

➢ Organisation, méthode, curiosité 

➢ Aisance relationnelle 

➢ S’engager personnellement dans une démarche de formation continue afin d’étendre ses 

champs d’expertise 

➢ Disponibilité 

Modalités de candidature : Envoyer dossier de candidature avec CV et lettre de motivation par voie 

hiérarchique avec copie à ce.mouvement-84@ac-aix-marseille.fr. 

 

 



 

 
 
 
 
 

 
 

            FICHE DE CANDIDATURE  
                    POSTE A PROFIL 
 
  
 

 
NOM et Prénom : ……………………………………………………………………… 
 
Affectation actuelle : …………………………………………………………………… 
 
Nommé(e) à   Titre définitif              Titre provisoire  

le : 
 
Circonscription : …………………………………. 
 
Adresse personnelle : ………………………………………………………………… 
 
…………………………………………………………………………………………… 
 
N° de téléphone : ………………………………… 
 
E-mail : ……………………………………………. 
 
Diplômes et date d'obtention : ……………………………………………………. 
 
 
 

 
Je déclare être candidat(e) à la fonction suivante : 
 
……………………………………………………………………………………………. 
 

 
A , le 
   (signature) 
 
 
Avis de l’IEN : 
 
 favorable           défavorable     date et signature : 

 
 
 
 
 
 

La fiche de candidature et la lettre de motivation sont à adresser au supérieur hiérarchique pour le  
11 avril 2021, délai de rigueur. Il convient également d’adresser une copie au Pôle 1er degré par mél à : 
ce.mouvement-84@ac-aix-marseille.fr 


